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Cahier des Clauses Techniques Particulières 
« Acquisition de mobilier pour l’aménagement 

de quatre salles pédagogiques » 
 

 

1. Contexte : 
 

L'Institut de développement et d'innovation pédagogiques (IDIP), un service de l’Université de Strasbourg, 

bénéficie d’un financement INCLUDE – INventer les Cursus de Licence de l’Université de DEmain – pour 

aménager quatre nouvelles salles pédagogiques : les salles 106, 206, 210 et 202 bis. 

Pour ces salles, l’équipe de l’Idip souhaite un aménagement modulable et privilégier le déplacement du 

matériel en fonction des besoins. La modularité des espaces est essentielle pour nos activités : former à la 

pédagogie active par l’alternance des formats pédagogiques, réaliser des accompagnements individuels 

confidentiels ou collectifs, concevoir des outils pédagogiques, etc. 

Une première sélection de mobilier a eu lieu par le marché UGAP. Ce présent appel d’offre vient compléter 

le besoin en mobilier. 

En complémentarité du mobilier présent et en cohérence avec nos missions principales, le mobilier proposé 

présentera des qualités correspondant à une volonté de concevoir un lieu à la fois chaleureux et 

fonctionnel. Le mobilier et son aménagement doivent permettre l’innovation pédagogique et favoriser la 

créativité. 

L’IDIP souhaite éviter le mobilier avec une connotation scolaire (forme, dimension, matériaux et coloris). 

 

2. Objet du marché : 
 

L’objet du marché consiste en Acquisition de mobilier pour l’aménagement de quatre salles 

pédagogiques. 

Les prestations attendues dans le cadre du présent marché sont les suivantes : 

 Acquisition, livraison, montage et installation d’une cabine de réunion acoustique ; 

 Acquisition, livraison, montage et installation de mobilier décrit à l'article 4 du CCTP ; 

 Présentation du mobilier et de ses usages à plusieurs membres de notre équipe, si nécessaire ; 

 Garantie de trois (3) ans minimum. 

 

Lieu d’exécution : 

Institut de Développement et d'Innovation Pédagogiques – Université de Strasbourg 

15, rue du Marechal Lefebvre 

FR-67100 Strasbourg 
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3. Visite sur site : 
 

Une visite de reconnaissance est possible sur demande. Toute demande devra être déposée avant le 

vendredi 17 octobre à 15 :00 sur PLACE à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/ 

 

Deux créneaux de visite sont proposés : 

- 21 octobre à 10 heures 

- 22 octobre à 10 heures 

 

Tous les éléments pertinents susceptibles de préciser le Dossier de Consultation pour les Entreprises seront 

transmis à l’ensemble des candidats. 

 

Les visites ne sont pas obligatoires.  

 

4. Caractéristiques techniques obligatoires : 
 

 Généralités 

 

La proposition de mobilier présentera un ensemble cohérent, tant esthétiquement que fonctionnellement. 

Le mobilier doit être : 

- solide ; 

- facilement modulable (hors cabine, tableaux et supports pour punaiser) : permettre un 

déplacement facile du mobilier entre les salles et permettre l’alternance des formats 

pédagogiques ; 

- conforme aux normes de sécurité (stabilité, absence d’arête tranchante…). 

 

Il est attendu une présentation qualitative du mobilier avec, a minima : 

- photographie couleur ; 

- description précise de chaque meuble ; 

- composition des meubles ; 

- les éventuelles contraintes du mobilier : usages, précautions d’emploi, recommandations de 

disposition, précautions d’entretien pour la durabilité, distance d’une prise électrique et type de 

prise, etc. 

 
 

 Élément communs aux quatre salles 

 

 Tables : ci-après les « tables mobiles » désignera des tables à roulettes, ajustable en hauteur et avec 

un plateau rabattable/basculant pour les déplacer facilement et en toute sécurité, avec un plateau de 

couleur acacia et de 120*69 cm pour correspondre à nos autres salles et faciliter l’interchangeabilité 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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du matériel, ainsi qu’à la nécessité d’accessibilité notamment pour les personnes en situation de 

handicap. De type Talent500 ou équivalent. 

 

 

 206, salle de travail et d’accompagnement confidentiel 

 

L’intention :  

L’équipe souhaite un espace de confidentialité, pour les accompagnements des conseillers à la réussite 

étudiante et des conseillers pédagogiques : elle souhaite une cabine acoustique dans laquelle nous pouvons 

mettre 4 chaises et 1 table, avec des branchements multimédia et 1 écran de présentation. Les banquettes 

sont rédhibitoires. La cabine doit correspondre à des besoins d’accessibilité notamment pour les personnes 

en situation de handicap. 

Elle souhaite aussi des espaces de travail pour trois personnes avec de la modularité possible en l’absence 

d’utilisation. Elle utilise des outils pour structurer l’espace comme le matériel « Flex Activ » afin de moduler 

les espaces de travail individuel et collectif. 

A titre informatif, chacun de ces espaces de travail sera réservable sur notre calendrier en ligne. 

 

Dans cette salle il existe déjà : 3 chaises de bureau à roulettes COBY blanches et grises, 12 chaises visiteurs 

REPLY sans roulettes et empilables par quatre grises, 3 écrans sur bras articulés à pinces, du matériel pour 

structurer l’espace de la gamme « Flex Activ » blanc et gris, 1 vidéoprojecteur, 2 armoires à fermeture 

rideau et décor bois et nous prévoyons de déplacer le fauteuil Brody gris de travail individuel dans cette 

pièce si l’espace nous le permet. Un des murs est peint en rose, les autres sont beige/taupe. 

 

Le descriptif du mobilier attendu : 

 1 cabine acoustique 4 places, avec des branchements multimédia et 1 écran (environ 21 pouces) fixé à 

une des parois pour opérer des présentations. Une cabine avec des banquettes est rédhibitoire. Les 

dimensions sont laissées à l’appréciation des candidats dans le respect des dimensions de la pièce. 

 3 espaces de travail modulables comme par exemple des bureaux repliables ou toute autre solution 

équivalente que le candidat souhaite proposer. 

 7 tables mobiles, dont une pour la cabine. 

 1 tableau blanc à revêtement compatible pour écrire et projeter avec un vidéoprojecteur, avec une 

hauteur minimale d’un mètre et une largeur inférieure à trois mètres. 

 Des supports pour réaliser des affichages avec des punaises. Les dimensions et le type sont laissés à 

l’appréciation des candidats dans le respect des dimensions de la pièce. 

 

 210, salle de formation et de créativité  

 

L’intention :  

L’équipe souhaite une deuxième salle de formation équipée pour la présentation en 4 îlots c’est-à-dire avec 

2 vidéoprojecteurs et 2 écrans de projection placés sur les murs perpendiculaires, avec un petit espace 

convivial au fond de la salle. 

L’équipe souhaite aussi une solution de stockage du matériel de création d’outils pédagogiques qui puisse 

se déplacer pour une installation facile et rapide d’une salle à l’autre, de la 206 à la 210 qui sont adjacentes. 
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Cet espace peut aussi être utilisé pour les accompagnements individuels des conseillers pédagogiques. 

 

Dans cette salle il existe déjà : 2 vidéoprojecteurs, 2 tableau pour écrire et projeter, 16 chaises visiteurs 

REPLY sans roulettes et empilables par quatre grises, 1 armoire à fermeture rideau décor bois, 1 commode 

à fermeture rideau décor bois, 3 fauteuils de médiathèque ERA bleu foncés, 2 petites tables d’appoint décor 

bois pour le travail depuis les fauteuils, 8 tabourets bleus foncés empilables adaptés à la position semi-

debout. Un des murs est peint en lavande, les autres sont beige/taupe. 

 

Le descriptif du mobilier attendu : 

 8 tables mobiles. 

 1 table ou pupitre mobile et réglable en hauteur avec une amplitude minimum de 75 à 115 cm, pour 

une utilisation en position debout qui s’adapte à la taille d’une personne, et avec un plateau de 

dimension à recevoir un ordinateur et des notes papier. 

 1 table ronde avec un plateau étroit et une hauteur adaptée à l’assise de fauteuils. 

 Une proposition de mobilier mobile et compact pour ranger du matériel de créativité et découpe. 

 Une proposition pour protéger les tables lors de travaux de découpe, qui soit facilement manipulable 

et mobile entre deux salles. 

 

 

 106, salle une prise vidéo debout, de formation et de réunion 

 

L’intention :  

L’équipe souhaite une installation pour la prise vidéo debout qui puisse être temporaire, soit se déplacer et 

se ranger facilement, une sorte de studio vidéo repliable adapté aux prises debout et assis. 

Pour la partie formation et réunion, l’équipe souhaite des tables à roulettes pour faciliter les déplacement 

et chaises empilables disposés en îlots, un pupitre de présentation mobile et ajustable qui pourra aussi être 

utilisé dans la salle adjacente. 

 

Dans cette salle il existe déjà : 16 chaises visiteurs REPLY sans roulettes et empilables par quatre grises, 2 

chaises hautes BeFree beiges, 2 panneaux phonique noirs à roulettes, 1 vidéoprojecteur. Un fond vert sur 

pied est empruntable à une autre salle. Un des murs est peint en bleu pastel, les autres sont beige/taupe. 

 

Le descriptif du mobilier attendu : 

 8 tables mobiles. 

 1 table ou pupitre mobile et réglable en hauteur avec une amplitude minimum de 75 à 115 cm, pour 

une utilisation en position debout qui s’adapte à la taille d’une personne, et avec un plateau de 

dimension à recevoir un ordinateur et des notes papier. 

 1 tableau blanc à revêtement compatible pour écrire et projeter avec un vidéoprojecteur, avec une 

hauteur minimale d’un mètre et une largeur inférieure à trois mètres. 

 1 armoire ou équivalent pour ranger le matériel vidéo en sécurité. 

 1 table ronde, à roulettes, ajustable en hauteur pour s’adapter aux différents formats de prise de vue 

(assis, debout) et être déplaçable facilement. 
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 Des supports pour réaliser des affichages avec des punaises. Les dimensions et le type sont laissés à 

l’appréciation des candidats dans le respect des dimensions de la pièce. 

 

 

 202 bis, salle annexe d’accompagnement et de travail en petit groupe 

 

L’intention : Dans cette annexe d’environ 8,45 m², l’équipe souhaite pouvoir travailler en groupe restreint 

et réaliser des accompagnements pédagogiques.  

L’installation d’une cloison et celle d’un écran de présentation sont à venir. 

 

Dans cette salle il existe déjà : 6 chaises de bureau à roulettes. 

 

Le descriptif du mobilier attendu : 

 2 tables mobiles. 

 

 

5. Caractéristiques techniques facultatives : 
 

Nous valoriserons les propositions de mobilier présentant un ensemble cohérent, tant esthétiquement que 

fonctionnellement, pour faciliter l’interchangeabilité du matériel lorsque celui-ci le permet (tables, 

matériels de créativité et pupitres) ainsi que les propositions présentant des facilités d’entretien. 

Une garantie de 3 ans minimum est attendue pour l’ensemble du mobilier : une garantie, pour tout ou partie 

du mobilier, plus longue sera valorisée. 

 

 

6. Livraison et Installation sur site : 
L’appareil doit être livré et installé à l’adresse suivante : 

 

Institut de Développement et d'Innovation Pédagogiques (IDIP) 

15, rue du Marechal Lefebvre 

FR-67100 Strasbourg 

 

Il est attendu un délai maximal de 11 semaines de livraison et d’installation à compter de la notification 

du marché. 

La livraison devra intervenir entre 8h30 et 17h, du lundi au vendredi. L’installation devra avoir lieu avant la 

date du 16/02/2026. Un suivi de la livraison est souhaité.  

Les livraisons sont à faire au 2ème étage de l’entrée n°15. Le bâtiment est équipé d’un ascenseur de 3 

personnes maximum, à l’entrée n°19. 

 

 

7. Garantie : 
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Une garantie de 3 ans minimum est attendue pour l’ensemble du mobilier ; une garantie, pour tout ou partie 

du mobilier, plus longue sera valorisée. 

Les notices de composition, fonctionnement, d’entretien et de nettoyage seront rédigées en langue 

française et devront être strictement conformes au matériel installé. 

Le fournisseur s’engage à être capable de fournir des composants ou des meubles de la gamme ou 

équivalent dans le cadre de la garantie. 

 

La réception du mobilier sera organisée en présence de l’assistante de projet ou d’un représentant de la 

direction. 

Le mobilier sera distribué dans chaque salle de destination. 

Le montage du mobilier livré sera réalisé par le fournisseur. 

L’enlèvement des déchets d’emballage du mobilier sera effectué par le fournisseur au fur et à mesure de 

l’avancement du montage. 

 

Les propositions d’emballages constitués de matériaux recyclables seront valorisées. 

Le type d’emballage sera en rapport avec la nature du transport et du type de mobilier. 

La réduction de la masse ou de l’encombrement des emballages pour des motifs environnementaux ne 

devra pas nuire à la protection efficace contre les chocs du mobilier lors des transports. 

 

8. Démarches environnementales et sociales : 
 

Dans le cadre du présent marché, le candidat est fortement incité à présenter les moyens mis en œuvre : 

 

- Dans sa démarche environnementale (à titre d’exemple : certifications ou équivalent, 

écoconception du mobilier, matériaux durables, taux de matériaux recyclables utilisés dans les 

équipements et les emballages, réduction des emballages…) ; 

- Dans sa démarche sociale (à titre d’exemple : certifications ou équivalent, attestations de 

traçabilité sociale des fournitures, fournisseur ESAT…). 

 

Tout élément de l’offre intéressant la réalisation, l’exécution et le suivi du présent marché au regard de ces 

considérations fera l’objet d’une notation et d’une valorisation au cours de l’analyse. L’absence de réponse 

sur ces éléments n’entraînera pas le rejet de l’offre. 

 


